
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)
	Numéro du dossier: R-4333-2026
	Sujet 1: 1. Nouveau tarif CD applicable aux centres de données et ajustement au tarif CB
	Nature de l'intérêt1: Les impacts environnementaux et tarifaires, notamment, d’une éventuelle surproduction d’électricité pour des utilisateurs qui évoluent dans des industries hautement spéculatives (intelligence artificielle et cryptomonnaie), inquiètent les membres du ROEÉ qui considèrent insuffisante la proposition tarifaire d’Hydro-Québec.

Le ROEÉ considère que les tarifs proposés par Hydro-Québec sont insuffisamment élevés considérant le caractère renouvelable de l’électricité québécoise comparativement aux tarifs des juridictions limitrophes dont l’électricité est moins renouvelable (B-0004, Figure 1, page 10).  

Le ROEÉ considère aussi que les conditions tarifaires proposées sont insuffisantes pour garantir le risque d’une éventuelle surproduction d’électricité résultant d’une cession anticipée des activités commerciales des entreprises visées (B-0006).
	Conclusions sommaires 1: Le ROEÉ entend notamment recommander à la Régie d’adopter des tarifs qui se comparent davantage avec les tarifs les plus élevés des juridictions limitrophes, accompagnés conditions visant à mitiger le risque de cession anticipée des activités commerciales telles des garanties financières, des contrats long terme avec conditions de sorties strictes, etc. (B-0005, p. 19, section 2.2.3).
	Manière 1: 
Le ROEÉ entend présenter un rapport d’analyse, contre-interroger Hydro-Québec, présenter une preuve à l’audience et livrer une plaidoirie sur cette question.
	Suggestions 1: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


